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I. INTRODUCTION

1. Le présent rapport, qui fait suite au rapport du Secrétaire général en date
du 13 août 1996 sur la situation de la démocratie et des droits de l'homme en
Haïti (A/50/861/Add.2), est soumis conformément au paragraphe 6 de la résolution
50/86 C de l'Assemblée générale, en date du 29 août 1996, dans lequel
l'Assemblée m'a prié de lui faire rapport périodiquement sur les activités de la
Mission civile internationale en Haïti, (MICIVIH). Il a été établi en
consultation avec l'Organisation des États américains (OEA) et comprend, outre
une description des activités menées par la MICIVIH sous les auspices de l'OEA
et de l'ONU, un bilan de la situation des droits de l'homme et une évaluation du
fonctionnement des institutions indispensables à la promotion et à la protection
de ces droits.

II. LE CONTEXTE POLITIQUE

2. La situation généralement calme dont faisait état mon rapport précédent a
été perturbée au mois d'août par des incidents violents qui ont appelé
l'attention sur les conditions de sécurité et la réaction du Gouvernement. Le
17 août, à la suite de déclarations de plus en plus menaçantes d'anciens
militaires exigeant le paiement de sommes qu'ils considéraient comme leur étant
dues, d'incidents qualifiés par le Gouvernement de tentatives de déstabilisation
et de rumeurs de complot contre l'État, 19 personnes ont été arrêtées, parmi
lesquelles 15 soldats démobilisés et 2 membres du Mouvement pour le
développement national (MDN), parti d'opposition qui tentait de rallier les
anciens militaires.

3. Dans les jours qui ont suivi, des coups de feu ont été tirés contre le
principal commissariat de police de la capitale, le Parlement et le bâtiment de
la télévision nationale; le 20 août, deux dirigeants du MDN ont été assassinés. 
Les dirigeants d'un parti d'opposition ont prétendu que le Gouvernement était
impliqué et la presse a cité des sources officielles étrangères selon lesquelles
le Groupe de la sécurité présidentielle aurait joué un rôle dans l'assassinat. 
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Suite à cette affaire, les deux responsables du Groupe ont été suspendus en
septembre et des efforts ont été déployés sur les plans bilatéral et
international pour renforcer la sécurité du Président.

4. Depuis, les choses se sont améliorées pour diverses raisons: le
Gouvernement s'est publiquement engagé à examiner la question de ses obligations
vis-à-vis des soldats démobilisés, lesquels ont finalement renoncé à troubler ou
à menacer de troubler l'ordre public, le Parlement a adopté les lois sur la
réforme de l'économie et du secteur public et les nouvelles forces de police ont
donné l'impression de mieux faire leur travail. La situation reste cependant
précaire. Les manifestations perturbatrices se poursuivent en signe de
protestation contre les conditions socio-économiques et la corruption. Une fois
de plus, des personnes accusées de comploter contre la sécurité de l'État ont
été arrêtées, notamment, en octobre, le dirigeant de l'Alliance pour la
libération et l'avancement d'Haïti (ALAH), un parti d'opposition. Des tâches
difficiles s'annoncent, notamment la réforme du système judiciaire, de
l'économie et du secteur public. Dans ce contexte, le Gouvernement va devoir
faire preuve de beaucoup d'habilité pour gérer les dissensions au sein du
mouvement Lavalas, qui occupe le pouvoir, ainsi que la méfiance profonde que les
partis d'opposition nourrissent à son égard, comme en témoignent leurs réactions
aux efforts qu'il a déployés pour reconstituer le Conseil électoral provisoire.

III. L'ACTION DE LA MISSION CIVILE INTERNATIONALE EN HAÏTI

5. Conformément à la recommandation du Secrétaire général et comme suite à la
demande formulée par le Président Préval le 18 juillet 1996 (A/50/861/Add.2,
annexe), l'Assemblée générale a, par sa résolution 50/86 C, paragraphe 2, du
29 août 1996, prorogé jusqu'au 31 décembre 1996 le mandat de la composante
Organisation des Nations Unies de la Mission civile internationale en Haïti. 
L'effectif et le mandat de la Mission sont restés inchangés.

6. Avec un effectif quelque peu inférieur aux 64 fonctionnaires de l'ONU et de
l'OEA prévus par l'Assemblée générale, la Mission a maintenu une présence
permanente dans sept des neuf régions administratives du pays.

7. La Mission avait pour tâches : a) de vérifier le plein respect par Haïti
des droits de l'homme et des libertés fondamentales; b) de fournir, à la demande
du Gouvernement haïtien, une assistance technique dans le domaine du
renforcement des institutions, notamment de la formation de la police ou de
l'instauration d'un pouvoir judiciaire indépendant; c) d'appuyer l'élaboration
d'un programme de promotion et de protection des droits de l'homme afin de
favoriser l'instauration d'un climat de liberté et de tolérance propice à la
consolidation d'une démocratie constitutionnelle durable en Haïti et de
contribuer au renforcement des institutions démocratiques.

8. Le contrôle du fonctionnement de la police, en particulier pour ce qui est
du respect des droits de l'homme et des procédures régulières, est resté l'une
des principales activités de la Mission. Dans le domaine du renforcement des
institutions, la Mission a participé à des programmes de formation à l'École de
la magistrature et à l'Académie de police, et coopéré avec le Ministère de la
justice et des donateurs. Un certain nombre de recommandations et de
suggestions qu'elle avait formulées concernant la police et le système
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judiciaire ont été appliquées ou sont en passe de l'être. Certaines activités
de promotion des droits de l'homme et d'éducation civique pour lesquelles des
fonds étaient nécessaires ont été ralenties du fait du retard avec lequel le
mandat de la Mission a été prorogé, mais la diffusion de l'information relative
aux activités de la Mission s'est poursuivie sans accroc.

IV. LA SITUATION DES DROITS DE L'HOMME

9. Les acquis se sont maintenus et les autorités sont restées déterminées à 
améliorer la protection des droits de l'homme et à combattre l'impunité. Les
violations du droit à la vie et à l'intégrité physique par des agents de l'État
sont restées relativement rares. Par contre, malgré une certaine amélioration,
de graves problèmes ont continué à se poser dans le domaine judiciaire, y
compris des violations flagrantes des procédures prévues par la loi et la
Constitution et des cas de non-respect de la légalité.

A. Informations selon lesquelles des abus auraient été
    commis par la Police nationale haïtienne 

10. Les mesures résolues prises par les autorités pour lutter contre les
terribles abus dont il avait été fait état au cours des sept premiers mois de
l'année semblaient avoir mis un frein aux actes prémédités les plus graves
commis par la Police nationale haïtienne (PNH), tels qu'exécutions sommaires et
torture. Cependant, en septembre, neuf personnes ont été abattues par la
police; ce chiffre, le plus élevé depuis mars, a porté le nombre total de
victimes à plus de 40 depuis janvier. Les incidents les plus récents ont eu
lieu à Port-au-Prince mais d'autres ont été rapportés dans les départements
d'Artibonite, de Grande Anse et du Nord. Quoique l'usage de la force ait
peut-être été légitime dans certains cas, il semble que la police en ait parfois
abusé. Il a été fait état d'une exécution sommaire en septembre et d'une autre,
supposée, en novembre. Aucun de ces actes ne semble toutefois avoir été commis
pour des raisons politiques. Au cours de plusieurs incidents récents, dont
certains ont entraîné le décès des victimes, des policiers en civil qui, pour la
plupart, n'étaient pas en service, ont pris part à des querelles et ont utilisés
leurs armes à feu dans des lieux publics. L'Inspection générale de la Police
nationale haïtienne a promptement réagi : elle a immédiatement mené une enquête
et suspendu les responsables présumés, dont elle a confisqué les armes, jusqu'à
l'aboutissement de ses investigations. La fréquence et la nature des incidents
semblent cependant indiquer que l'usage des armes à feu devrait être plus
strictement contrôlé.

11. Après avoir fortement augmenté au cours des sept premiers mois de l'année,
en particulier à Port-au-Prince, le nombre de cas où des personnes en garde à
vue auraient été passées à tabac a diminué. La plupart des détenus interrogés
par la Mission dans l'ensemble du pays n'ont pas dit avoir subi de mauvais
traitements. Les détenus les plus exposés, notamment les membres des partis
d'opposition et anciens membres des forces armées d'Haïti, ont été, dans
l'ensemble, bien traités avant leur transfert en prison, mais quelques-uns ont
dit avoir été menacés, malmenés ou battus lors de leur arrestation ou de leur
interrogatoire. Certaines personnes arrêtées et accusées d'infractions à main
armée ont également affirmé avoir été battues.
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B. Incidents dans lesquels des membres d'autres groupes
    de police ou de sécurité seraient impliqués 

12. À plusieurs occasions, la Mission a fait part aux autorités de ses
préoccupations relatives à des abus qui auraient été commis par des membres de
la Garde du Palais présidentiel et du Groupe de la sécurité présidentielle. Les
allégations selon lesquelles des membres de la Garde présidentielle auraient
joué un rôle dans l'assassinat, le 20 août, de deux membres du MDN n'ont pas été
vérifiées jusqu'ici. Les enquêtes judiciaires relatives à ces assassinats ne
semblent pas avoir progressé. La Police nationale haïtienne a ouvert une
enquête interne.

13. À la fin du mois d'août, le Président Préval a donné l'ordre aux groupes
chargé de la sécurité du palais de ne plus participer à aucune opération de
sécurité ne touchant pas à sa protection ou à celle du palais. En outre, en
vertu d'un décret daté du 8 août mais rendu public en septembre, ces groupes ont
été placés sous l'autorité de la Police nationale haïtienne, y compris pour ce
qui est des procédures disciplinaires.

14. Par ailleurs, la Mission s'est dite préoccupée par l'existence de forces de
sécurité parallèles, notamment la "police municipale" de la capitale, dont les
membres sont lourdement armés. Cinq agents de sécurité de la Mairie de
Port-au-Prince auraient été mis à pied pour avoir participé, au mois d'août, à
l'assassinat d'une personne soupçonnée de vol. Selon des informations reçues de
certaines zones rurales, des membres des Conseils d'administration des sections
communales (CASEC) auraient également procédé à des passages à tabac.

C. Arrestations et détentions

15. La Mission a continué de surveiller les procédures d'arrestation et la
situation juridique des personnes détenues dans les commissariats de police ou
les prisons. Elle a appelé l'attention des autorités sur plusieurs cas dans
lesquels les dispositions de la loi et de la Constitution relatives aux
arrestations et à la détention n'avaient pas été respectées, et notamment sur
l'arrestation d'un juge de paix accusé par la police d'avoir illégalement libéré
des détenus et de ne pas avoir respecté une décision judiciaire selon laquelle
le dirigeant d'un parti d'opposition aurait dû être libéré. Dans certains cas,
peu nombreux, les détenus n'auraient pas comparu devant les tribunaux dans le
délai de 48 heures prévu par la Constitution.

16. Plus de 40 personnes accusées de compromettre la sécurité de l'État et de
crimes connexes ont été arrêtées entre août et octobre; des mandats d'arrêt ont
été lancés contre plus de 60 autres en octobre. La Mission s'est dite
préoccupée par le caractère vague des accusations, les diverses charges pesant
sur chacun des intéressés n'ayant pas été précisées. Parmi les personnes
arrêtées se trouvaient d'anciens membres des forces armées d'Haïti, des membres
du MDN, le dirigeant du parti d'opposition ALAH et un ancien maire. Quelques-
unes ont été libérées, mais la plupart étaient encore incarcérées à la fin
octobre. La Mission a examiné leur situation juridique et leurs conditions de
détention. À la fin septembre, tous les intéressés sauf six avaient comparu
devant un juge de paix, quoique pas toujours dans un délai de 48 heures. Il
semble que la plupart des affaires aient été soumises à un juge d'instruction. 
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Certains détenus ayant été interrogés par un groupe spécial créé par le
Commissaire du gouvernement de Port-au-Prince, la Mission a fait part à ce
dernier, ainsi qu'au Ministre de la justice, de ses doutes quant à la légalité
du groupe, dont certains membres n'appartenaient ni à la police ni à l'appareil
judiciaire et de ses inquiétudes quant à l'absence apparente d'examen judiciaire
en bonne et due forme. Elle a ultérieurement été informée que le groupe serait
dissous.

17. Il semble que la procédure judiciaire ouverte contre 10 autres personnes
accusées d'infractions compromettant la sécurité de l'État et arrêtées entre
avril et juillet 1996 n'ait pratiquement pas avancé. Selon le code criminel, le
statut judiciaire des intéressés, dont quatre ne semblent pas avoir de dossier
judiciaire, aurait déjà dû être déterminé par le juge d'instruction. Bien que
des progrès aient été enregistrés dans certaines localités, la Mission a
continué d'appeler l'attention, dans des rapports rendus publics et lors de
réunions avec les autorités, sur les nombreux autres cas, signalés dans tout le
pays, où des personnes ont été retenues en détention préventive prolongée en
prison ou dans des centres de détention de la police.

D. Enquêtes sur les abus commis par des agents de l'État

18. Les mécanismes internes d'enquête sur les abus commis par la police ont été
renforcés et les autorités de police ont bien fait comprendre que ces abus ne
seraient pas tolérés en démettant les intéressés de leurs fonctions ou en les
suspendant provisoirement. L'Inspecteur général a commencé à soumettre au
Commissaire du gouvernement à Port-au-Prince des affaires auxquelles il
convenait de donner suite et certains policiers qui auraient commis des d'abus
ou se seraient rendus coupables d'activités criminelles ont été arrêtés, de même
qu'un certain nombre d'agents de la Police nationale haïtienne soupçonnés
d'avoir pris part à des activités criminelles; les autorités se sont attachées à
condamner publiquement les abus commis par la police et à informer le public des
mesures disciplinaires adoptées.

19. La Mission n'a reçu que peu d'informations relatives à des abus qui
auraient été commis par des gardiens de prison, mais il convient de noter que,
d'après l'administration pénitentiaire concernée, une réprimande générale a été
la seule sanction imposée à ceux qui avaient passé à tabac le 3 septembre deux
détenues de la prison de Fort National (Port-au-Prince).

E. Poursuite des personnes responsables de violations
    des droits de l'homme sous le régime de fait 
    établi à la suite du coup d'État 

20. Il y a eu peu de signes de progrès dans les enquêtes sur les violations des
droits de l'homme commises sous le régime du coup d'État, bien que le
Gouvernement ait été incité à s'attaquer plus vigoureusement au problème de
l'impunité du fait des pressions exercées par l'opinion publique après
l'acquittement de deux hommes accusés d'avoir assassiné Guy Malary, le Ministre
de la justice, en 1993, et des protestations suscitées par le retard avec lequel
les responsables supposés du massacre de Raboteau, perpétré en 1994, avaient été
traduits en justice. Un petit nombre d'anciens militaires et de leurs
collaborateurs ont été condamnés pour des violations des droits de l'homme
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commises sous le régime du coup d'État mais, pour les autres, ou bien ils ont
été libérés ou bien il n'a pas été donné effet aux mandats d'arrêt lancés contre
eux.

21. Le 30 septembre, jour anniversaire du coup d'État, le Gouvernement a
commencé à diffuser le rapport de la Commission nationale de la vérité et de la
justice. En ce qui concerne les documents saisis par les forces des États-Unis,
au siège des forces armées d'Haïti et du Front révolutionnaire pour l'avancement
et le progrès d'Haïti (FRAPH), au moment de l'intervention de la Force
multinationale, aucun accord bilatéral n'a été conclu pour leur restitution aux
autorités haïtiennes.

F. "Justice" populaire

22. Le nombre de cas dans lesquels des personnes suspectées d'actes criminels
ou d'association avec des criminels auraient été mises à mort par la foule au
nom de la "justice" populaire a fortement varié au cours des mois. Entre
janvier et la fin septembre, 101 personnes auraient été tuées lors de 50
incidents de ce type. Il n'y aurait eu qu'une de ces "mises à mort" en août et
trois en septembre mais, après ces mois les plus calmes de l'année, leur nombre
aurait fortement augmenté pour passer à neuf en octobre. Le fait que l'une des
victimes ait été sortie de force du tribunal, en présence d'officiers de police
et d'auxiliaires de la justice avant d'être tuée, témoigne une fois de plus des
difficultés qu'ont les agents de l'État à exercer leur autorité.

V. ACTIVITÉS DE LA MISSION CIVILE INTERNATIONALE EN HAÏTI
CONCERNANT LE RENFORCEMENT DES INSTITUTIONS

A. La Police nationale haïtienne

23. La Direction de la Police nationale haïtienne (PNH), agissant avec l'aide
de la Police civile (POLCIV) de la MANUH (Mission d'appui des Nations Unies en
Haïti) et des principaux donateurs, continue à s'attaquer aux faiblesses
structurelles et aux contraintes opérationnelles qui limitent l'efficacité de la
PNH. Comme auparavant, le Président Préval a cautionné de son autorité ces
efforts, en dirigeant le comité du développement institutionnel qui comprend des
fonctionnaires du Gouvernement et de la police, des représentants de la MANUH,
des donateurs et des représentants de la MICIVIH. Ces efforts ont connu quelque
succès et, aux yeux du public, le comportement de la PNH à Port-au-Prince
commence à s'améliorer. On a notamment porté au crédit de la police le calme de
la rentrée scolaire au début d'octobre, malgré les menaces d'obstruction lancées
par des organisations constituées d'anciens membres des forces armées d'Haïti.

24. Dans les zones rurales, l'absence d'une police fait que l'on continue à
avoir recours à des agents parapoliciers (police volontaire), aux membres des
conseils d'administration des sections communales (CASEC) et à d'autres
personnes pour l'exercice des fonctions de police. Il faut résoudre ce problème
de toute urgence si l'on ne veut pas voir s'implanter des forces de sécurité
parallèles et ressurgir des groupes d'autodéfense locaux.

25. La MICIVIH s'est essentiellement employée à observer le comportement de la
police sur le plan du respect des droits de l'homme, à participer à la formation

/...



A/51/703
Français
Page 7

d'officiers de police à tous les niveaux, à recommander des mesures destinées à
améliorer certaines procédures opérationnelles et disciplinaires, et à
développer les contacts entre la police et la collectivité. Parmi les
dispositions actuellement prises, on peut citer des mesures recommandées dans le
rapport de juillet 1996 de la MICIVIH sur le comportement de la PNH en matière
de droits de l'homme. Le rapport a été publié en août.

26. La MICIVIH a travaillé en collaboration étroite avec l'Inspection générale
dont les capacités et l'efficacité se sont fortement accrues ces derniers mois. 
Des enquêtes internes rapidement menées avec l'assistance technique de la POLCIV
de la MANUH ont abouti à des mesures disciplinaires allant de l'avertissement au
renvoi. À la fin d'octobre 1996, une quarantaine d'agents de police avaient été
radiés. Il est toutefois regrettable que le rapport de l'Inspecteur général sur
les incidents survenus à la Cité Soleil en mars 1996 n'aient pas encore été
publiés. Les autorités de la police ont par ailleurs fortement souligné le rôle
joué par les directeurs de département et les commissaires de police récemment
déployés, sur le plan du renforcement de la discipline et des enquêtes sur les
abus. Afin de renforcer encore les procédures disciplinaires internes, la
MICIVIH a proposé d'ajouter un certain nombre de violations graves des droits de
l'homme à la liste des manquements au code de conduite de la police passibles de
peines. Des informations sur de nouveaux cas d'abus graves, étayés par des
documents de la MICIVIH, ont été communiquées à l'Inspecteur général et, par
ailleurs, les autorités gouvernementales et policières compétentes ont été
saisies de propositions concernant la transmission par la police d'informations
aux procureurs pour qu'ils mènent des enquêtes judiciaires sur des actes
criminels commis par des agents de la PNH.

27. Outre qu'elle assure aux membres de la PNH une formation dans le domaine
des droits de l'homme, la MICIVIH a conçu un modèle de formation sur l'usage de
la force en complément de celui des armes à feu. Elle participe en outre à la
préparation de programmes de formation des enquêteurs de l'Inspection générale
et au perfectionnement de la garde présidentielle et de la garde du palais. Ces
modèles de formation s'inspirent des instruments pertinents de l'Organisation
des Nations Unies, en particulier du Code de conduite pour les responsables de
l'application des lois, et tiennent compte du comportement de la PNH, tel que
l'observe la Mission sur le terrain, et notamment des exemples d'abus et de
fautes.

28. Pour améliorer les conditions de détention dans les postes de police, la
MICIVIH a établi, en collaboration avec la Police civile (POLCIV) de la MANUH,
un registre d'écrou, dont les directeurs de la PNH ont approuvé la diffusion. 
Elle est en outre intervenue pour demander instamment à l'Administration
pénitentiaire nationale (APENA) d'améliorer, avec le concours du Comité
international de la Croix-Rouge (CICR), du Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD) et de la MANUH les conditions carcérales au poste de police
Carrefour. Des projets similaires seront entrepris dans d'autres postes de
police qui, dans certaines zones, servent de plus en plus souvent de centres de
détention, en raison des retards des procédures judiciaires.

29. La MICIVIH a travaillé en coopération étroite avec la POLCIV de la MANUH
pour aider la PNH à développer ses contacts avec les collectivités locales. Des
agents de la PNH ont participé à des séminaires d'éducation civique de la
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MICIVIH et à des programmes radiodiffusés où l'on expliquait le rôle de la
police et on répondait aux questions du public. Cette action a permis à la PNH
d'améliorer parfois les relations tendues qu'elle avait avec les collectivités
locales. À la Grande Anse, où la PNH avait collaboré régulièrement aux
programmes d'éducation civique de la MICIVIH, la police a lancé son propre
programme.

B. Prisons et centres de détention

30. Au milieu du mois de juillet, les gardiens de l'APENA, au Centre
pénitentiaire national, se sont mis en grève pour exiger les mêmes droits et les
mêmes rémunérations que les agents de la PNH, ce qui a entraîné des retards dans
les procès à Port-au-Prince. En réponse, le Gouvernement a préparé un projet de
loi visant à intégrer l'APENA dans la Police nationale haïtienne. On s'est
toutefois inquiété à l'idée que l'autonomie de l'APENA risquait d'être amoindrie
par les liens qu'on envisageait d'établir entre ces deux institutions.

31. À la demande de l'administration pénitentiaire, la MICIVIH a présenté des
commentaires sur un projet de règlement intérieur, établi par l'APENA,
concernant les installations pénitentiaires, qui comprenait des directives
concernant l'alimentation, les soins de santé, les moyens sanitaires, l'accès à
l'éducation et à la formation professionnelle, les contacts avec le monde
extérieur, et qui proposait en outre des mesures de sécurité et de discipline. 
Ces réglementations seront adoptées sous peu.

32. Des observateurs de la MICIVIH ont interrogé plusieurs centaines de détenus
à travers le pays pour évaluer les conditions dans les locaux, le traitement
reçu et leur situation judiciaire. Ils ont constaté, documents à l'appui, les
longs retards de l'instruction judiciaire, qui contribuaient à un grave
surpeuplement de certaines prisons et centres de détention. La tendance chez
les fonctionnaires de justice à mettre en détention plutôt qu'en liberté
provisoire les personnes accusées de délits mineurs a également contribué à ce
surpeuplement. Bien que les conditions de détention n'aient cessé de
s'améliorer, les moyens sanitaires, l'alimentation et les soins de santé sont
encore très en dessous des normes internationales. On continue, dans le cadre
du projet du PNUD relatif à la réforme des prisons, à dispenser une formation à
tout le personnel des prisons, et à aider les membres du personnel responsables
de la tenue des registres d'écrou. On a établi en outre des plans de rénovation
des prisons en différents endroits du pays et organisé et financé des travaux de
rénovation de la prison de Port-au-Prince, qui menaçait de s'écrouler. La
MICIVIH a participé à une enquête organisée par le PNUD concernant toutes les
personnes détenues dans les prisons de Port-au-Prince, dans le but de déterminer
celles qui n'avaient pas de dossier individuel ou celles dont l'instruction
était encore en suspens.

C. Le système judiciaire

33. La question de la réforme judiciaire est revenue au centre du débat public
pendant cette période, tant en ce qui concerne l'action du système judiciaire
face à de précédentes violations des droits de l'homme, que l'instruction des
cas où sont compromis d'anciens fonctionnaires, membres de partis politiques ou
membres des forces armées d'Haïti, accusés de corruption ou de menaces contre la
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stabilité de l'État. Les failles éclatantes du système judiciaire sont apparues
à l'occasion du jugement et de l'acquittement de deux hommes accusés d'avoir tué
le Ministre de la justice Guy Malary, ce qui avait soulevé l'indignation
générale, notamment en ce qui concernait le rôle du procureur public. Pour
répondre en partie à cette levée de boucliers, un projet de réforme du système
judiciaire a été présenté au Parlement le 3 octobre. Le Sénat mène un débat
national sur les dispositions de ce projet, dont quelques-unes sont
controversées par certains secteurs, notamment celles qui ont trait au renvoi et
à la nomination des juges. Le Ministère de la justice a pris d'autres
initiatives importantes, qui pourraient, avec le temps, rétablir la confiance du
public dans le système judiciaire. À court terme, toutefois, les problèmes les
plus critiques et les blocages les plus graves subsistent, exacerbés par
l'absence d'un consensus sur une stratégie d'ensemble.

34. La Mission a participé à des réunions de coordination entre Ministère de la
justice et donateurs, ainsi qu'à la réunion mensuelle de coordination, présidée
par le Premier Ministre, dont la tâche est de suivre les progrès réalisés dans
l'application d'un certain nombre de mesures convenues en matière judiciaire. 
Toutefois, le rythme de leur application par le Ministère de la justice reste
encore en deçà des progrès réalisés dans la fusion de la PNH et de l'APENA. Il
en est résulté parfois des tensions entre les diverses institutions sur la
délimitation de leurs domaines de compétence respectifs et sur la responsabilité
des échecs.

35. La Mission a collaboré avec le Ministère de la justice dans les efforts
qu'il fait pour mettre en oeuvre une réforme judiciaire, avec l'appui
d'initiatives prises par la France et les États-Unis pour renforcer le système
judiciaire. À signaler notamment un projet visant à améliorer les registres du
parquet dans six des régions les plus importantes. La mise en place du nouveau
système a considérablement progressé en dépit de difficultés techniques. La
MICIVIH a également proposé au Ministère de la justice des mesures d'urgence
pour faire face à l'encombrement du rôle à Port-au-Prince.

36. Bien qu'un plus grand nombre d'affaires aient été instruites, une enquête
menée par la MICIVIH a révélé que la situation était particulièrement critique à
Port-au-Prince où 94 % des détenus attendaient d'être jugés, la moyenne
nationale étant de 80 % environ. La MICIVIH a continué à organiser des réunions
entre les responsables des prisons, de la justice et de la police, afin
d'améliorer les communications, de rationaliser la phase des poursuites
précédant le procès et d'éviter que les détenus ne soient "perdus" dans le
système. Ces initiatives ont nettement contribué à améliorer la situation par
endroit, ce qui a permis de réduire le grand nombre de détentions préventives.

37. Des observateurs de la MICIVIH ont continué à se rendre auprès de
fonctionnaires de justice et auprès de tribunaux dans tout le pays, à assister à
des procès, à surveiller la situation juridique des détenus et à examiner avec
des membres de l'appareil judiciaire des problèmes de droit pénal et de
procédure pénale. Un communiqué de presse de la MICIVIH en septembre a mis en
lumière le problème de la détention préventive prolongée, en détaillant les
failles du système qui entravent gravement les enquêtes : enquêtes préliminaires
incomplètes, retards de l'instruction judiciaire, nombre insuffisant d'officiers
de justice pour mener les enquêtes, absence de formation et ressources
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insuffisantes. Ces failles ont été particulièrement apparentes pendant les
sessions du tribunal pénal auxquelles ont assisté des observateurs de la
MICIVIH. Parmi les lacunes constatées, il faut signaler l'absence de
préparation des dossiers, la médiocrité de l'organisation, l'incapacité de
constituer des jurys et l'application arbitraire de la loi.

38. Les enquêtes judiciaires laissent encore à désirer. On a certes dispensé à
l'École de la magistrature une formation à des magistrats du siège et du
parquet, grâce à l'aide de la communauté internationale, mais il est
indispensable de prévoir un surcroît de formation et des ressources
supplémentaires. La MICIVIH a présenté au Gouvernement une proposition
concernant la création et la formation d'une équipe spéciale de procureurs et de
juges chargés d'enquêter sur des cas anciens de violation des droits de l'homme
et sur les crimes actuels les plus graves. Le Ministère de la justice a
accepté, en priorité, de créer une équipe, comprenant deux procureurs
supplémentaires et un juge d'instruction, qui aiderait les magistrats de
Gonaïves enquêtant sur le massacre de Raboteau en 1994, à propos duquel un
ancien capitaine des forces armées d'Haïti et un ancien chef du Front
révolutionnaire pour l'avancement et le progrès d'Haïti (FRAPH) attendent d'être
jugés. Le projet prévoit en outre une deuxième phase de formation, destinée à
un grand nombre de magistrats et finalement une troisième étape consistant en un
stage de formation permanente destiné à tous les fonctionnaires de justice, qui
y renforceraient leurs capacités d'enquêteurs.

39. Le fonctionnement du système judiciaire continue à être entravé par des
problèmes matériels et logistiques, tels que l'insuffisance des bâtiments des
tribunaux et le manque d'équipements de base. Toutefois, de nouveaux tribunaux
sont construits dans certains départements grâce à une aide bilatérale. Le
Ministre de la justice a annoncé que de nouveaux tribunaux seraient créés et que
des magistrats supplémentaires seraient nommés. Le manque de ressources a
empêché les inspecteurs du Ministère de la justice d'exercer leurs fonctions en
dehors de la capitale et il a également entravé le développement des activités
du bureau du Médiateur.

40. Les compétences de base nécessaires à l'administration et à l'établissement
du budget des tribunaux doivent être renforcées. La communication et la
coordination entre les membres de la magistrature et le ministère se sont
améliorées, mais des problèmes de communication persistent, surtout dans les
zones rurales. Les fonctionnaires du Ministère ont récemment lancé dans la
capitale une série de réunions avec les procureurs et les juges de tous les
départements, afin de résoudre ces problèmes. Le Ministère a en outre procédé à
une évaluation professionnelle de l'ensemble de son personnel au siège, et à une
enquête sur la structure d'ensemble de ce dernier. Les recommandations qui en
résulteront devraient, lorsqu'elles seront appliquées, améliorer
considérablement le fonctionnement du Ministère.

41. À la demande de l'Assemblée nationale et du Ministère de la justice et des
affaires étrangères, la MICIVIH a fourni des informations sur les traités
internationaux et régionaux relatifs aux droits de l'homme qui ne sont pas
ratifiés par Haïti. Le Ministère de la justice et la PNH ont adopté et ont
convenu de diffuser des circulaires ministérielles, rédigées avec l'aide de la
MICIVIH, portant sur des sujets comme l'arrestation et la détention, les
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perquisitions et saisies et la détention dans les locaux de la police. Un
projet de circulaire relative à l'usage du créole dans l'administration de la
justice est actuellement à l'étude.

42. La MICIVIH a continué à dispenser des cours de formation à l'École de la
magistrature, sur les principes des droits de l'homme et sur les garanties d'une
procédure équitable. Le statut de cette école, qui n'a pas encore été arrêté, a
été l'un des sujets abordés à l'occasion d'un grand colloque sur l'indépendance
et le statut judiciaire organisé les 8 et 9 novembre par le Ministère de la
justice, avec l'aide de donateurs.

VI. PROMOTION DES DROITS DE L'HOMME

43. Pendant les cinq semaines qui ont suivi la prorogation de son mandat, la
MICIVIH a dû limiter ses activités en matière de promotion et de protection des
droits de l'homme, en attendant que des fonds soient mis à sa disposition. Elle
a tout de même pu produire sur place des documentaires vidéo et radiophoniques
sur les violences contre les femmes et la réadaptation des victimes de la
violence organisée, qui ont été largement diffusés. La Mission a commencé à
collaborer avec le Ministère de la justice en vue de la production
bihebdomadaire d'un programme de télévision éducatif sur l'appareil judiciaire. 
Dans plusieurs départements, elle a parrainé une série d'émissions de radio
diffusées sur les stations locales, au cours desquelles les auditeurs ont pu
poser des questions par téléphone à des juristes et à des représentants de la
police invités à parler de leur travail.

44. Parmi les activités culturelles récentes que la MICIVIH a utilisées comme
vecteur de promotion des droits de l'homme, on citera la réalisation d'un
spectacle de marionnettes haïtien conçu pour prévenir les procédures sommaires
de la "justice populaire", et informer le public du véritable rôle de la police
et de la justice. Ce spectacle a tourné dans tout le pays où il a attiré un
vaste et enthousiaste public. La Mission a également fait exécuter des
peintures murales sur des thèmes relatifs aux droits de l'homme, notamment dans
une prison située à Jacmel.

45. La Mission a poursuivi sa collaboration avec les organismes publics. Elle
a aidé le Secrétariat d'État à la jeunesse, aux sports et au service civique à
organiser une conférence sur l'éducation civique et a tenu une deuxième série de
séminaires sur les droits des femmes en coopération avec le Ministère de la
condition féminine et des droits des femmes.

46. Avec l'appui de fonctionnaires locaux et d'organisations non
gouvernementales (ONG), des séminaires d'éducation civique d'une ou deux
journées ont été organisés dans tout le pays, dont le principal objectif était
de mieux faire comprendre les rouages de l'appareil judiciaire. Les
observateurs de la MICIVIH ont continué de former des instructeurs haïtiens, en
étayant leurs connaissances des droits de l'homme et en les aidant à organiser
des séminaires dans diverses communautés.

47. L'appui aux travaux des ONG haïtiennes s'occupant de défense des droits de
l'homme haïtiennes et le renforcement des moyens dont elles disposent demeurent
prioritaires. La MICIVIH a tenu d'autres réunions avec les participants au
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stage de formation intensive de deux semaines qu'elle a organisé au mois d'août. 
En collaboration avec les ONG, elle a continué à consolider les infrastructures
haïtiennes afin de dispenser une assistance médicale, sociale et psychologique
aux personnes qui ont été victimes de violations des droits de l'homme dans le
passé. La Mission met la dernière main à une étude sur les effets médicaux et
psychologiques de la répression pour laquelle elle a bénéficié de l'expérience
accumulée par le Service médical et d'autres agents sanitaires.

48. La Mission a poursuivi ses activités de règlement des différends avec des
animateurs d'organisations paysannes, des organisations de défense des droits de
l'homme, et en collaboration avec les administrations municipales et les
dirigeants de la police. Elle a notamment organisé un séminaire de formation à
l'intention des maires et du personnel de police à Milot (Cap-Haïtien) et des
animateurs d'organisations paysannes dans l'Artibonite, région où de violents
conflits éclatent fréquemment au sujet des terres. Les juristes haïtiens qui
travaillent avec la MICIVIH en qualité de stagiaires ou de membres du personnel
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) ont pris part à un stage de
formation sur le règlement des conflits spécialement organisé par les
observateurs de la MICIVIH. La Mission prépare à l'École de la magistrature un
projet d'initiation à la médiation et à la conciliation.

VII. RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS INTERNATIONALES ET AVEC
LA MISSION D'APPUI DES NATIONS UNIES EN HAITI

49. La MICIVIH a continué de collaborer avec le PNUD, comme elle l'avait fait
dans les mois précédents, s'agissant en particulier de l'administration des
registres d'écrou et des questions relatives aux conditions de détention. Elle
a également collaboré avec les institutions spécialisées des Nations Unies,
selon que de besoin. Dans le cadre de son projet commun avec l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) sur le
règlement des différends, la MICIVIH a organisé des spectacles de marionnettes
dans les communautés rurales de l'Artibonite, qui évoquent les conflits entre
deux agriculteurs et d'autres projets d'activités conjointes comme la production
d'une vidéo de formation au règlement des différends et de matériels
linguistiques en créole.

50. Outre les séances à huis clos hebdomadaires, le Directeur exécutif de la
MICIVIH a continué de participer aux réunions hebdomadaires que tiennent le
Représentant spécial du Secrétaire général et le Président de la République et a
exprimé, lorsqu'il y avait lieu, les préoccupations que lui inspiraient certains
problèmes relatifs aux droits de l'homme. Les membres du personnel de la
MICIVIH ont continué de prendre part aux réunions des groupes de travail sur la
justice et la police, qui se composent de responsables publics, de représentants
des Collaborateurs du Secrétaire général pour Haïti et d'agents de la MANUH. 
Les débats ont porté sur le renforcement des forces de police et le programme de
réforme judiciaire.

51. La MICIVIH a continué de collaborer étroitement avec la MANUH à Port-au-
Prince et dans le reste du pays, en échangeant des informations, en servant de
point de contact pour tout ce qui a trait à la justice et à la police et en
apportant une aide au Gouvernement haïtien en vue du renforcement institutionnel
de la Police nationale haïtienne. La MICIVIH a également tenu une réunion
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hebdomadaire avec la MANUH au sujet des activités d'information. La MANUH a
continué quant à elle de fournir un large appui administratif à la MICIVIH.

VIII. CONCLUSION

52. L'accent mis par le Gouvernement, les autorités compétentes et la
communauté internationale sur le renforcement des institutions et sur la réforme
commence à porter ses fruits. De nouvelles institutions comme la Police
nationale haïtienne et l'Administration pénitentiaire nationale se consolident
progressivement et l'opinion publique commence à juger plus favorablement le
comportement professionnel de la police. La réitération insistante du principe
de la responsabilité et le refus de l'impunité ont contribué à améliorer la
situation des droits de l'homme. Toutefois, certains événements récents
prouvent qu'on doit rester vigilant. Il faut remédier d'urgence aux principaux
handicaps et faiblesses structurelles de l'appareil judiciaire pour rétablir la
confiance du public dans le système judiciaire. Les procédures légales et
constitutionnelles doivent être observées scrupuleusement pour faire en sorte
que les mesures de lutte contre la corruption et les menaces à la sécurité de
l'État ne puissent être interprétées comme des actes arbitraires visant à
contraindre ou sanctionner les opposants politiques. Le principe de la
confiance est capital pour fonder un État de droit dans le respect des droits de
l'homme et des garanties d'une procédure régulière.

53. Aussi satisfaisants soient-ils, les lents progrès réalisés dans le
fonctionnement de la Police nationale haïtienne et l'administration des prisons
ne s'accompagnent pas d'un processus de reconstruction analogue dans les autres
institutions dont dépend l'exercice des droits fondamentaux dans une société de
droit, notamment le secteur judiciaire. Il est encourageant de constater que le
Sénat haïtien a été enfin saisi de projets de réformes judiciaires, qui, si on
les promulguait, apporteraient une sanction parlementaire au processus de
reconstruction du secteur judiciaire trop longtemps différé. Toutefois, ces
projets ne constitueront un volet important des efforts menés pour revivifier
l'appareil judiciaire que s'ils recueillent l'appui vigoureux des secteurs
intéressés et de la société tout entière. Je suis convaincu que la mise en
oeuvre d'un processus de réforme judiciaire de l'ampleur requise et des mesures
nécessaires pour rectifier les carences de la police et de l'administration
pénitentiaire exigera de la communauté internationale une aide constante. Comme
je l'ai fait observer dans mon précédent rapport, c'est dans ces domaines que la
MICIVIH s'est mobilisée depuis son redéploiement en octobre 1994, et que, du
fait de sa bonne connaissance du terrain et des compétences techniques qu'elle a
accumulées, elle pourrait sensiblement contribuer à la consolidation des
structures essentielles destinées à protéger les droits de l'homme et du
processus démocratique. Le Gouvernement haïtien partage mon point de vue et le
Président Préval, dans une lettre qu'il m'a adressée le 30 novembre 1996 (voir
annexe), a demandé la prorogation du mandat de la MICIVIH pour une période de
12 mois.

54. À l'issue de consultations avec le Secrétaire général de l'Organisation des
États américains, je recommande donc à l'Assemblée générale d'autoriser la
prorogation de 12 mois du mandat de la composante ONU de la Mission, à son
niveau actuel, lorsque le mandat en cours viendra à expiration le
31 décembre 1996, afin d'aider les autorités haïtiennes dans les efforts
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qu'elles déploient pour reconstruire et consolider les piliers institutionnels
d'une société démocratique fondée sur le droit et le respect des droits de
l'homme.

55. Je saisis l'occasion qui m'est offerte de saluer la créativité et le
dévouement avec lesquels le Directeur et le personnel de la MICIVIH
accomplissent le mandat de la Mission.
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ANNEXE

Lettre datée du 30 novembre 1996, adressée au Secrétaire
général par le Président d'Haïti

[Original : français]

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le Gouvernement haïtien
souhaiterait que le mandat de la Mission civile internationale en Haïti
(MICIVIH) soit renouvelé pour une période allant au 31 décembre 1997.

Depuis son installation en Haïti, la MICIVIH a joué un rôle important
d'appui à la protection des droits humains. Sa présence dans le pays se
justifie par le fait que les institutions appelées à garantir les droits des
citoyens font encore montre de faiblesses auxquelles il est urgent de faire
face.

Dans ce contexte, le Gouvernement haïtien est persuadé que le soutien de la
MICIVIH permettra de poursuivre le processus de renforcement institutionnel, la
formation des agents publics intéressés et la diffusion des principes régissant
les droits humains.

(Signé) René PRÉVAL

-----


